
6ATT/AIR/2610 24 MAI 1988 

OBJET! GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES 

[TES DU 1. CONFORMEMENT A LA DECISION DES PARTIES CONTRACTANTES 
30 NOVEMBRE 1984 (IBDD, S31/245 ET GATT/AIR/2566), T/G)ES LES PARTIES 
CONTRACTANTES ETAIENT CENSEES PRESENTER POUR LE 30 KviTCL DES NOTIFICATIONS 
COMPLETES CONCERNANT LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES QUELLES APPLIQUENT. 
AFIN DE FACILITER LEUR TACHE, LE SECRETARIAT A-^ITMARS DERNIER, FAIT 
PARVENIR A CHAQUE DELEGATION COPIE DE LA PARTIH PERTINENTE DE LA BASE DE 
DONNEES A DES FINS DE MISE A JOUR. V _ X 

2. LES PARTIES CONTRACTANTES SONT INST. 
DEMENT LEURS NOTIFICATIONS DE FAÇON QUE LA 
DE BASE PUISSE ETRE ACHEVEE A TEMPS POUR Q 
LATERAL PUISSE AVOIR LIEU A L'AUTOMNE. , 

RIEES DE PRESENTER RAPI-
A JOUR DE LA DOCUMENTATION 

LE PROCHAIN EXAMEN MULTI-

3. LA DECISION DES PARTIES CONTRACTANTES DE 1984 PREVOIT QUE LES NOTIFI
CATIONS DOIVENT ETRE ETABLIES SURAA/BA6E DE LA NCCD OU, SI TEL N'EST PAS 
LE CAS, INDIQUER LES POSITIONS CORRESPONDANTES DE LA NCCD. OR, DEPUIS, LE 
SYSTEME HARMONISE A ETE MIS EN NACE. COMME LE SECRETARIAT CROIT SAVOIR 
QUE CERTAINES PARTIES CONTRACTATES NOTIFIERONT LEURS RESTRICTIONS QUANTI
TATIVES UNIQUEMENT SUR LA BASE/DE CE SYSTEME, IL SE PROPOSE DE PRODUIRE 
DEUX SERIES DE DOCUMENTS D E S ^ S E , FONDEES L'UNE SUR LA NCCD, L'AUTRE SUR LE 
SYSTEME HARMONISE. IL A^MEJA COMMENCE LES TRAVAUX A CET EFFET. PAR 
AILLEURS, IL METTRA A 
ANALYSES DES DONNEES C 
OU LES RESSOURCES 
TATION, IL EST NEC 
REMENT ETABLIE OU 

ANS LES LIMITES DE SES RESSOURCES, LES 
S DANS LES DOCUMENTS DE BASE; DANS LA MESURE 

TENT POUR ASSURER LA COHERENCE DE LA DOCUMEN-
E QUE LA NOTIFICATION DE CHAQUE PAYS SOIT ENTIE-
JOUR SUIVANT LA MEME NOMENCLATURE. 

4. LES DELEGATIONS SONT INVITEES A FAIRE SAVOIR DANS LES PLUS BREFS 
DELAIS QUAND ELLES COMPTENT PRESENTER LEURS NOTIFICATIONS ET SI ELLES 
UTILISERONT LA NCCD OU LE SYSTEME HARMONISE. 

A. DUNKEL 

88-0761 


